
 

 

 
 
 
 

 
 
Objet : Label ville éco-propre  
Cahors obtient la troisième étoile ! 

 
Après avoir obtenu l’an passé deux étoiles au label Ville éco-propre, l’Association des Villes 
pour la Propreté Urbaine vient d’attribuer une troisième étoile à la Ville de Cahors. Ce label 
qui compte cinq étoiles récompense les collectivités qui engagent des plans d’action à 
moyen terme pour améliorer durablement la propreté de leurs espaces publics. 
 
Le label valorise, au fil des différentes étoiles, les moyens mis en œuvre pour diminuer la 
salissure (équipements, communication, médiation, sensibilisation, coercition…) obtenu par 
une amélioration durable des comportements des usagers sur l’espace public. 
 
Pour cette 3ème étoile, le jury national composé de 10 élus et 10 techniciens, a valorisé la 
démarche du service propreté en matière de développement durable et de promotion des 
comportements éco-citoyens. Le rattachement de la Brigade Verte au service propreté et 
son action « Stop aux déchets sauvages », le déploiement des corbeilles de tri sur l'espace 
public, la sensibilisation des agents au tri des déchets sur les espaces publics et leur visite du 
centre de tri, la généralisation des éteignoirs à cigarettes sur les 180 nouvelles corbeilles ou 
encore la mise en place de composteurs partagés dans les espaces publics et la 
sensibilisation associée des habitants au compostage, ont ainsi été salués. 
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